
introduction

En 1996, un immeuble âgé de 86 ans comportant 30 logements
répartis sur quatre étages a été complètement dégarni et rénové.
Situé à Prince Albert, en Saskatchewan, cet ensemble d'habitation
a attiré l'attention de la Division de la recherche de la Société
canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) puisque les
rénovations exigeaient l'ajout d'isolant sur la face intérieure
d'un placage de maçonnerie massive (briques d'argile). 
Cette pratique était et continue d'être contestée parce qu'on
craint qu'elle ne nuise à la durabilité de ce genre de mur 
en augmentant le risque de cycles de gel et de dégel, de
condensation sur l'intérieur des murs et de contraintes
thermiques cycliques. C'est pourquoi les bâtiments en
maçonnerie massive sont souvent laissés exempts d'isolant lors
de rénovations au détriment de l'efficacité énergétique et du
confort des occupants. L'immeuble de Prince Albert représentait
une occasion pour la SCHL de documenter la rénovation d'un
bâtiment en maçonnerie massive, puis de contrôler et d'évaluer
la performance des murs en maçonnerie ainsi rénovés et
d'autres aspects du bâtiment au cours d'une année. 

Programme de recherche

Le programme de recherche comportait plusieurs facettes, 
à savoir : 

1. L'évaluation du potentiel d'infiltration de pluie par
l'extérieur des murs en maçonnerie et l'élaboration 
d'une stratégie de maîtrise de l'humidité intérieure 
et de l'infiltration de la pluie; 

2. Le contrôle des conditions d'air, de chaleur et d'humidité 
à divers endroits des murs extérieurs rénovés afin d'en
évaluer la performance; 

3. Le contrôle de la consommation d'énergie, de la qualité 
de l'air intérieur et de la performance de l'installation de
ventilation du bâtiment durant la première année suivant
les rénovations. 

résultats

Après avoir effectué des contrôles pendant environ un an 
et demi, les chercheurs ont constaté que la rénovation du
bâtiment semblait avoir réussi. Voici donc les résultats 
qui ont été obtenus pour chaque volet de l'étude : 

Infiltration de la pluie — maîtrise de l'humidité 

à l'intérieur 

Un essai d'arrosage a été réalisé sur le bâtiment avant les
rénovations afin de déterminer le potentiel d'infiltration d'eau
des murs en maçonnerie massive (briques d'argile) lorsque la
pluie est poussée par le vent. L'essai a révélé que les murs sont
extrêmement sujets aux infiltrations de pluie. On a donc avisé
les propriétaires de l'immeuble qu'il faudrait élaborer une
stratégie de maîtrise des infiltrations de pluie afin de protéger
les murs contre les dommages causés par l'humidité. C'est ainsi
que le plan de rénovation a été modifié pour prévoir la pose
d'une couche protectrice de stucco sur les côtés et l'arrière du
bâtiment. La façade n'a pas subi ce traitement pour des raisons
d'ordre patrimonial et esthétique. Toutefois, on a recommandé 
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de refaire les joints de mortier. On a effectué en laboratoire des
essais d'adhésion et de fissuration du stucco afin de déterminer
les propriétés requises pour assurer la performance du stucco à
long terme. On a établi qu'un apprêt composé d'une émulsion
adhésive polyvinylique serait nécessaire pour que le stucco
adhère à la maçonnerie de façon uniforme. Avant l'application
du stucco, on a recommandé la pose d'un treillis d'armature en
fibre de verre par-dessus les fissures du support de maçonnerie
ainsi que l'application d'un treillis métallique étendu autour de
toutes les ouvertures de fenêtre. L'emplacement des joints de
construction a aussi été déterminé. 

Des plans ont également été élaborés pour protéger le mur 
des sources d'humidité intérieures. On a prévu des détails
particuliers afin d'assurer la continuité du pare-air et du pare-
vapeur autour des fenêtres et à travers les planchers. Un système
équilibré d'apport et d'extraction d'air a été conçu et mis en
place pour réduire la quantité d'humidité produite par les
occupants et pour garantir un apport continu d'air frais à toutes
les zones du bâtiment. Un dispositif fournit de l'air frais au
corridor commun de chaque étage tandis que l'air vicié est
évacué de tous les appartements grâce à des ventilateurs
d'extraction centraux fonctionnant en continu. Toutes les 
pièces ont été dotées de grilles d'extraction raccordées au
système d'extraction d'air afin d'évacuer l'air vicié de toutes 
les zones du bâtiment et d'y attirer l'air frais. 

Performance des murs de maçonnerie après 

les rénovations 

La performance de l'ossature murale après les travaux a été
évaluée au moyen d'un programme de contrôle conçu de
manière à enregistrer les conditions de chaleur, d'air et
d'humidité à divers endroits des sections murales. La teneur en
humidité des solives de bois dans le vide sous toit a aussi été
contrôlée. 

La distribution du mouillage a été enregistrée pour déterminer
la relation entre la pluie et les conditions enregistrées dans les
sections murales. Les conditions climatiques locales, l'humidité
relative intérieure et la température ont également été suivies. 

Ces conditions ont été surveillées pour six zones murales
représentatives de toutes les façades et de tous les étages. Les
instruments ont été branchés à un enregistreur de données
multicanal placé dans le bâtiment, lequel a stocké des données à
intervalles de 30 minutes pendant 15 mois. Le programme de
contrôle a permis de tirer les conclusions suivantes : 

� La couche protectrice en stucco a réussi à réduire
l'importance des infiltrations d'eau dans l'assemblage
mural. L'infiltration de pluie à travers les sections murales
qui n'étaient pas enduites de stucco était évidente. 

� La maçonnerie massive originale (dont la surface
intérieure était enduite d'un crépi de ciment) a permis
d'assurer une bonne part de l'étanchéité finale du
bâtiment rénové. 

� L'ajout d'isolant (RSI 3.5) sur l'intérieur des murs de
maçonnerie a soumis ces murs à des conditions de
température et d'humidité analogues à l'extérieur. Les
murs en maçonnerie massive avaient tendance à réduire
les oscillations à court terme de l'humidité de la cavité par
rapport aux conditions extérieures. 

Consommation d'énergie 

La consommation d'énergie du bâtiment rénové a été comparée
aux données recueillies avant les travaux. Malgré la mise en
place d'une isolation thermique améliorée, d'un pare-air, d'une
installation de chauffage par rayonnement à partir du sol et de
nouvelles fenêtres, le bâtiment a consommé 670 942 kWhe
(399 kWhe/m2 ou 0,061 kWhe/m2/degré-jour). La
consommation de gaz naturel a augmenté de quelque 
20 % durant la première année suivant les rénovations
comparativement à l'année précédente. L'installation d'un
puissant système de ventilation fonctionnant en continu,
l'augmentation du nombre d'occupants et la préférence des
occupants pour les températures intérieures relativement élevées
sont probablement les principales causes de cette augmentation.
Cela dit, lorsqu'on normalise la consommation énergétique de
l'immeuble en fonction de la surface du bâtiment et de la zone
de degrés-jours, on s'aperçoit qu'elle est comparable à d'autres
bâtiments résidentiels de moyenne hauteur récemment
construits au Canada. 



Performance du système de ventilation 

et milieu intérieur 

Les systèmes d'alimentation en air et d'extraction d'air
fonctionnent continuellement et desservent toutes les pièces
habitables du bâtiment. Par conséquent, la qualité de l'air à
l'intérieur du bâtiment est excellente (Tableau 1). 

Les faibles taux d'humidité relative et de CO2 enregistrés 
dans le bâtiment au milieu de l'hiver confirment les conditions
extérieures extrêmement sèches de Prince Albert et le taux de
renouvellement d'air élevé au sein du bâtiment. L'emploi de
matériaux recyclés (pour les armoires de cuisine et de salle de
bains par exemple) a aussi contribué à la bonne qualité de l'air
intérieur puisqu'on réduisait ainsi le nombre de matériaux
associés à l'émission de polluants. 

conclusions

Les résultats de la période de contrôle de 15 mois permettent
de conclure que l'ajout d'isolant par l'intérieur sur les murs 
en maçonnerie massive de l'immeuble n'a pas nui à la
performance du mur. Il n'est pas étonnant de constater que 
les murs qui ont été revêtus de stucco à l'extérieur ont mieux
résisté à l'infiltration d'humidité que le mur non protégé. Les
conditions d'humidité à l'intérieur des assemblages muraux
protégés étaient relativement bénignes et ne compromettront
vraisemblablement pas leur durabilité. L'infiltration de pluie
dans le mur non protégé a été signalée par la détection
d'humidité au sein de l'assemblage, par l'augmentation du 
taux d'humidité des éléments en bois de l'ossature et par une
augmentation du taux d'humidité dans les cavités murales.
Heureusement, les assemblages muraux ont aussi tendance à
sécher rapidement par la suite. On ne sait toutefois pas dans
quelle mesure cette charge en humidité représente une menace
pour l'intégrité de la maçonnerie, des joints de mortier et de
l'ossature de bois intérieure. De plus amples contrôles seront
effectués sur le bâtiment afin de suivre l'évolution des
conditions avec le temps. Il faut noter que les observations et
les conclusions tirées de cette étude sont propres à la ville de
Prince Albert, en Saskatchewan, dont les saisons associées aux
cycles de gel et de dégel et le climat sec favorisent l'assèchement
des enveloppes de bâtiment mouillées. Les résultats pourraient
varier pour des bâtiments situés dans différentes zones
climatiques. 
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Chauffage 
des locaux
344 211
51,3%

Chauffage de l’eau 
91 497 
13,6% 

Échange d’air 
137 122 
20,4% 

Électricité 
98 112 
14,6% 

Figure 1 Consommation d’énergie annuelle suivant 

les rénovations (kWhe)

App.   HCHO   Particules    COVT       CO2 Temp. HR

(mg/L) (µg/m3) mg/m3 (mg/L) °C %

113     <0,0 1        22           0,315        465          25        5,6

201     <0,01        5-12          0,217       421          27        5,2

203      <0,01      15-23          0,38        569          24        9,8

Cibles <0,05         40         1,0 (0,2      1 000     20-22     30-50
pour le   (ASHRAE)

comfort)

Tableau 1 Indicateurs de la qualité de l’air intérieur 

après les rénovations (milieu de l’hiver)
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La présence très faible de polluants dans l'air intérieur du
bâtiment n'est possible qu'au détriment de l'efficacité
énergétique et du confort des occupants. Ce bâtiment est 
sans doute excessivement ventilé étant donné que les frais
énergétiques sont élevés et que les taux d'humidité relative 
à l'intérieur sont trop bas, au milieu de l'hiver, pour assurer 
le confort des occupants. Les débits d'air du système de
ventilation pourraient avoir été mieux rationalisés en fonction
des besoins réels des occupants et du bâtiment au chapitre de
l'air de ventilation. La récupération de chaleur aurait aussi dû
être prise en considération compte tenu du climat relativement
froid de cette région et du fait que l'installation fonctionne
continuellement. 

Dans l'ensemble, les rénovations ont sensiblement amélioré
l'état du bâtiment. On s'attend à ce que sa durabilité à long
terme soit meilleure. En ce qui a trait aux occupants, leur
confort a été grandement amélioré. 

conséquences pour le secteur 
du logement

Les résultats de cette étude montrent que, à court terme du
moins, l'ajout d'isolant intérieur ne porte pas atteinte aux murs
en maçonnerie massive construits en climat froid et sec,
particulièrement si des mesures sont prises pour maîtriser les
sources d'humidité à l'intérieur et à l'extérieur. Des contrôles
plus poussés de ce bâtiment et d'autres immeubles devront être
effectués pour évaluer dans quelle mesure ces conclusions se
confirment à plus long terme et pour d'autres emplacements. 
Si ces autres études s'avèrent concluantes, les opérations
d'isolation par l'intérieur en rattrapage élargiront les possibilités
pour le secteur du logement lors de la rénovation d'immeubles
d'appartements. 

Bien que ce produit d’information se fonde sur les connaissances actuelles des experts en habitation, il n’a pour but que d’offrir des
renseignements d’ordre général. Les lecteurs assument la responsabilité des mesures ou décisions prises sur la foi des renseignements contenus
dans le présent ouvrage. Il revient aux lecteurs de consulter les ressources documentaires pertinentes et les spécialistes du domaine concerné afin
de déterminer si, dans leur cas, les renseignements, les matériaux et les techniques sont sécuritaires et conviennent à leurs besoins. La Société
canadienne d’hypothèques et de logement se dégage de toute responsabilité relativement aux conséquences résultant de l’utilisation des
renseignements, des matériaux et des techniques contenus dans le présent ouvrage.6
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